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RÈGLEMENT DU JEU FACEBOOK – TIRAGE AU SORT

LA VACHE NOIRE

 

 

Article 1

L’Association du Centre Multifonctionnel La Vache Noire, située Place de La Vache Noire, 94110 Arcueil, organise un jeu
gratuit et sans obligation d'achat, qui se déroulera sur la page Facebook du Centre (facebook.com/cclavachenoire) du 
04/02/2014 à 10h00 au 14/02/2014 à 23h45.

 

Article 2

La participation au jeu est gratuite et sans obligation d'achat. Elle est ouverte à toute personne de plus de 18 ans (ne peuvent
participer à ce jeu : le personnel du Centre Commercial La Vache Noire, les commerçants, le personnel du supermarché, le
personnel des sociétés ayant participé à l’opération – développeur, huissier de justice, leurs conjoints, ascendants et
descendants).

Le jeu est limité à une seule participation par personne sur toute la durée de l’opération (adresse mail et compte Facebook). Un
joueur ne peut utiliser qu'une seule adresse mail pour jouer.

 

Article 3

Pour participer, le joueur devra se connecter sur la page Facebook du Centre Commercial La Vache Noire, (facebook.com
cclavachenoire), et être fan de la page pour accéder à l’application du jeu.

 

#1 : Le joueur enregistre ses coordonnées : Nom, Prénom, Email et Code Postal.

#2 : Le joueur gratte le cœur et s’inscrit ainsi pour tenter de remporter une Smartbox des Etoiles et des spas ou un des trois
bons d'achat de 45€*.

#3 :  Le joueur a le choix de parrainer ses amis via le module de parrainage et de publier sa participation sur son mur Facebook.

Dès qu’un des ses amis invité s’inscrit, la participation du parrain est dupliquée dans la liste des participants éligibles au tirage
au sort. De même lorsqu’il publie son action sur Facebook. Cela lui augmente son compteur de chances (1 parrainage = 10
chances et 1 publication = 10 chances).

#4 : Le joueur peut revenir tous les jours sur l’application de jeu pour parrainer ses amis et publier sur son mur Facebook pour
augmenter son compteur de chances. L’envoi d’invitation est limité à 15 par jour par joueur.

 

Un tirage au sort sera effectué le 17/02/2014 par les responsables du jeu et validé par huissier de justice. Le tirage au sort
déterminera le premier prix (Smartbox des Etoiles et des Spas) et les 3 suivants (Bons d’achats de 45€ chacun).

Une liste de 10 candidats sera tirée. Dans le cas où le premier candidat de la liste ne répondrait pas, ce sera le participant ayant
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été tiré en seconde position qui sera contacté, et ainsi de suite.

 

*Une Smartbox des Etoiles et des spas, valeur 349,90€ ou 135€ en bons d’achats (45€ en chèques cadeaux la Vache Noire
pour les 3 gagnants suivants) non échangeables, ni compensables, ni remboursables.

 

Les gagnants seront contactés directement par la direction du Centre afin de convenir d’une date de remise de gain et pourront
être annoncés sur la page Facebook du Centre. Les gagnants devront se rendre au rendez-vous fixé avec le Centre
Commercial muni de leur carte d’identité en cours de validité et des justificatifs existants. Toute personne mineure devra
obligatoirement être accompagnée de ses parents ou d’un tuteur légal.

Les gagnants devront récupérer leur gain dans le mois suivant la notification du gain. Passé ce délai, les dotations ne pourront
être réclamées.

 

Dotation globale : *Une Smartbox des Etoiles et des spas, valeur 349,9€ et 135€ de bons d’achat (3 chèques cadeaux Vache
Noire d'une valeur unitaire de 15€ pour chacun des 3 gagnants) non échangeables, ni compensables, ni remboursables.

 

Article 4

Il n'y aura qu'un seul gain par personne (même nom, même profil). La société organisatrice se réserve le droit de procéder à
toute vérification pour le respect du présent article comme l'ensemble du règlement, notamment pour écarter tout participant
ayant commis un abus quelconque. La saisie des données est nécessaire pour la prise en compte de l’inscription, tout
formulaire d’inscription incomplet ou inexact (champs obligatoires) sera considéré comme nul. Tout bulletin émanant d'une
personne n'ayant pas qualité pour participer, comportant des indications d'identité ou d'adresse inexacte ne sera pas pris en
compte. Aucune participation sous pseudo ne sera acceptée.

Dans le cas où les coordonnées d’un gagnant s’avèreraient erronées, la participation de celui-ci serait considérée comme non
valide. Les organisateurs se réservent le droit de considérer comme non valide toute inscription avec un contenu farfelu,
partiellement ou totalement erroné. La participation au jeu est réservée aux personnes physiques qui valident manuellement et
personnellement leur participation et adoptent une attitude loyale à l’égard du concours et de ses procédures.

La participation au jeu est réservée aux personnes physiques qui valident manuellement et personnellement leur participation et
adoptent une attitude loyale à l’égard du concours et de ses procédures. Les organisateurs excluront automatiquement du
concours tout participant déloyal qui aura utilisé, entre autres, script, logiciel, « robot » ou tout autre procédé permettant
d’automatiser sa participation, sans intervention physique ou présence de sa part devant l’écran.

 

Les participants autorisent toutes vérifications concernant leur identité, leur âge et leur domicile. Toutes fausses indications
d’identité ou de coordonnées entraînent l’élimination immédiate de leur participation. A ce titre, les organisateurs se réservent le
droit de demander au gagnant un justificatif d'identité et de domicile permettant de confirmer la validité de l'inscription du
participant.

 

 

Article 5

Les données personnelles recueillies dans le cadre du présent jeu font l’objet d’un traitement informatique pour les besoins de
l’opération et sont destinées à la société organisatrice et sont traitées conformément à la loi du 6 janvier 1978 "informatique et
liberté". Tous les participants disposent, en application de l'article 34 de cette loi, d'un droit d'accès, de rectification ou de retrait
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des données qui les concernent et ce directement auprès de la direction du Centre Commercial La Vache Noire.

 

Article 6

Les organisateurs se réservent le droit d’interrompre, de suspendre ce jeu ou d’en modifier les conditions si les circonstances
l’exigent. Aucune compensation de quelque nature que ce soit ne saurait être réclamée de ce fait.

Les organisateurs se réservent le droit d'utiliser l'image des gagnants (notamment nom d'utilisateur Facebook et photo de profil)
à des fins publicitaires sans que cela n'ouvre le droit à une quelconque compensation de quelque nature que ce soit, autre que
le lot gagné.

 

Article 7

Les organisateurs informent expressément les participants aux jeux, et les participants aux jeux reconnaissent, que les jeux ne
sont pas gérés ou parrainés par Facebook de quelque façon que ce soit. Les informations fournies par les participants dans le
cadre de la participation aux jeux sont destinées aux organisateurs, et non à Facebook.

 

Article 8

Les organisateurs informent expressément les participants au Jeu, et les participants au Jeu reconnaissent, que le jeu n'est pas
géré ou parrainé par Facebook de quelque façon que ce soit. Les informations fournies par les participants dans le cadre de la
participation au Jeu sont destinées aux organisateurs, et non à Facebook.

 

Article 9

La responsabilité des organisateurs des jeux ne pourra être recherchée si les jeux devaient être reportés, interrompus ou
annulés pour des raisons indépendantes de leur volonté. Tout litige, toute contestation, toute question sur l'interprétation ou
l'application du présent règlement sera tranchée par les organisateurs des jeux. Tous les cas non prévus par le présent
règlement seront tranchés par la société organisatrice avec la participation de l'huissier dont les décisions seront sans appel. La
participation aux jeux implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement.

La société organisatrice ne sera pas responsable de tout dysfonctionnement du réseau "Internet" empêchant le bon
déroulement des jeux notamment dû à des actes de malveillances externes. La société organisatrice ne saurait davantage être
tenue responsable au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient parvenir à se connecter aux liens des jeux du fait de
tout défaut technique ou de tout problème lié notamment à l'encombrement du réseau. La société organisatrice met tout en
œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations et/ou outils disponibles et vérifiés, mais ne saurait être tenue pour
responsable des erreurs (affichage), d’une absence de disponibilité des informations et/ou de la présence de virus sur leur site,
de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement des jeux ; des interruptions et plus généralement,
de la perte de toute donnée, des conséquences de tous virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique, de tout
dommage causé à l’ordinateur d’un participant, de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant
empêché ou limité la possibilité de participer au jeu ou ayant endommagé le système d’un joueur.

La connexion de toute personne au site et la participation aux jeux se fait sous son entière responsabilité. La société
organisatrice pourra annuler ou suspendre tout ou partie des jeux s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque
forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation aux jeux.

Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique des jeux est perturbé par un virus, bug informatique,
intervention humaine non autorisée ou toute autre cause échappant à la société organisatrice, celle-ci se réserve le droit
d'interrompre les jeux. De même, la participation à ces jeux implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et
des limites de l'Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et les
risques de contamination par des éventuels virus circulants sur le réseau.
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Article 10

Jeu gratuit et sans obligation d’achat accessible sur la page Facebook du Centre Commercial La Vache Noire (facebook.com/
cclavachenoire) du 04/02/2014 à 10h00 au 14/02/2014 à 23h45. Règlement complet du jeu déposé chez Maître L. VIDAL
Huissier de justice à Cavaillon 84. Il peut également être obtenu sur simple demande auprès du GROUPE OZ - Espace Valentin
Sud – BP 3089 – 25047 BESANCON Cedex. Le règlement est aussi visible sur la page Facebook du jeu en cours.
Le règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d’un avenant par l’organisateur, dans le respect des conditions
énoncées ; en cas de modification, l’avenant sera déposé chez Me L. Vidal, avant sa publication. La seule participation au jeu
implique l’acceptation pleine et entière de toutes les dispositions du présent règlement.


